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Les cinq principales raisons de fréquenter un collège de l’Ontario

Carrière 
Les collèges de l’Ontario 

permettent aux étudiants 

d’acquérir des compétences 

qui mèneront à une carrière 

enrichissante en commerce, en arts appliqués, 

en technologie, en sciences de la santé ou 

dans un métier spécialisé. Peu importe si tu 

amorces ton cheminement ou si tu souhaites 

ajouter à ta formation préalable, les collèges de 

l’Ontario peuvent t’aider à atteindre tes objectifs 

de carrière. C’est pourquoi plus d’un million 

d’histoires de réussite de la province portent sur 

des diplômés collégiaux de l’Ontario.

Expérience pratique
Les enseignants font le 
lien entre la matière qu’ils 
enseignent et leur expérience 
pratique, en plus de proposer 
des partenariats éventuels avec 
les entreprises et les industries 

visant à intégrer des projets réels au programme 
d’études. Plusieurs programmes sont offerts en 
mode coopératif ou comprennent des occasions 

de stage ou de placement en milieu de travail; 

ainsi, les collèges t’offrent la meilleure voie 

vers l’emploi.

Une option efficace sur le 
plan des coûts

Grâce à des programmes de 
moins longue durée, à des frais 
de scolarité moins élevés et à 
une intégration plus rapide du 
marché du travail, les études 
collégiales représentent une 

option des plus abordables. De plus, des 
milliers de dollars sont distribués tous les ans 
en Ontario, par l’entremise de prix et de bourses 
d’études. Pour plus d’information, consulte le site 
collegesdelontario/confirmer/finances.

 
Une formation personnalisée    

Un faible rapport enseignant/

étudiants signifie que tu es 

plus qu’un simple numéro. Ta 

réussite nous tient à coeur. Tu 

as l’occasion de nouer des liens 

d’amitié solides et de te constituer un réseau 

professionnel durable avec tes confrères et 

consoeurs et avec le personnel enseignant. 

Une vaste gamme de choix 
de programmes dans plus 
de 200 communautés à la 
grandeur de l’Ontario

Les collèges proposent des 

programmes spécialisés  dans 

de nombreux domaines d’études 

portant sur des carrières 

précises, et grâce auxquels tu 

pourras acquérir les connaissances pointues 

qui assureront ton succès. Grâce à la vaste 

gamme de programmes collégiaux, tu seras 

vraiment en mesure de choisir la carrière 

qui te passionne. Tu peux rester près de 

chez toi ou opter pour l’aventure. Avec plus 

de 850 lieux d’apprentissage dans plus de 

200 communautés réparties à la grandeur 

de la province, il te sera facile de vivre une 

expérience postsecondaire qui comblera tes 

besoins.
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Fais Demande

2000$ 1000$ 500$

etGAGNE
Inscris ceci à ton calendrier.
collegesdelontario.ca veut t’aider à 
payer tes études collégiales.  
 
Fais demande et paye en ligne au 
plus tard le  

15 janvier 2012
 et cours la chance de GAGNER l’un 
des trois prix en argent comptant de

2000 $, 1000 $ ou 500 $
Application disponible début octobre !
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À propos de cette publication
Le Petit manuel d’admission aux collèges de l’Ontario est publié par le 

collegesdelontario.ca.

Il se veut un outil de référence pour les conseillères et les conseillers en 

orientation des écoles secondaires et le personnel collégial.

Bien que les renseignements contenus dans ce guide soient précis au 

moment de leur publication, ils peuvent toutefois changer sans préavis.

Pour consulter des renseignements à jour (programmes offerts, 

journées « portes ouvertes », etc.), veuillez consulter le site Web 

collegesdelontario.ca.
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Dates à retenir - programmes débutant à l’automne 2012

Demande
octobre 2011
•	 Accès au formulaire de demande d’admission 

en ligne, à l’adresse collegesdelontario.ca

28 novembre 2011
•	 Premier envoi aux collèges des données 

relatives aux demandes de 2012/2013.
•	 Date à laquelle les collèges peuvent 

commencer à accuser réception des 
demandes. 

1er février 2012
•	 Toutes les demandes reçues et payées 

au plus tard à cette date recevront juste 
considération de la part des collèges.

	 Nota : Le volume d’activité du site Web étant 
alors à son niveau le plus élevé, veuillez 
demander aux candidat(e)s de faire demande 
le plus tôt possible avant cette date. Il ne 
s’agit pas d’une date limite de soumission 
des demandes au SACO. Passé cette date, 
les demandes continuent d’être traitées, 
mais selon le principe du premier arrivé, 
premier servi.

Offre
1er février 2012
•	 Début de l’émission des offres d’admission 

aux candidat(e)s par les collèges. L’on 
continuera d’émettre des offres d’admission 
jusqu’à ce que les programmes affichent 
complet ou qu’une liste d’attente soient 
dressée.

 
Acceptation
1er février 2012
•	 Date à partir de laquelle les candidat(e)s 

peuvent confirmer leur offre d’admission en 
ligne.

	 Nota : Les élèves qui ne satisfont pas 
aux exigences d’admission peuvent être 
avisés de leur inadmissibilité à tout 
moment pendant le processus de demande 
d’admission.

1er mai 2012
•	 Les candidates et les candidats doivent 

confirmer, au plus tard à cette date, 
l’acceptation de leur offre d’admission au 
collège de leur choix, par l’entremise du 
site collegesdelontario.ca. Passé cette date, 
les collèges détermineront la date limite de 
confirmation. Consulte ta communication 
d’offre pour plus de détails. 

15 juin 2012
•	 Date à laquelle les collèges peuvent 

commencer à exiger le paiement des droits 
d’inscription.
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Les fichiers de données doivent parvenir au 

Service d’admission des collèges de l’Ontario 

(saco.on.ca) aux dates précisées ci-dessous. 

Les données sont transmises au SACO par les 

écoles secondaires.

11 - 14 octobre 2011
Première transmission de données

Date limite de transmission des données 

démographiques, des données historiques 

sur les notes et des inscriptions actuelles et 

projetées. Le SACO exige l’envoi de toutes les 

données historiques sur les notes de tous les 

cours (9e, 10e et 11e années).

18 - 23 novembre 2011
Deuxième transmission de données

Les notes de mi-session de la première étape 

doivent être remises lors de cette transmission. 

Les écoles peuvent envoyer les notes 

intérimaires des cours d’un an dès qu’elles 

sont disponibles, lors d’une mise à jour 

subséquente par voie électronique.

10 février 2012
Troisième transmission de données

Envoi des notes finales de première session 

et de la liste des cours de deuxième session 

des élèves actuels par les écoles fonctionnant 

par semestre et des notes intérimaires par les 

écoles fonctionnant par année.

Nota : Les enregistrements S1 (données 

démographiques) et G1 (données sur les notes) 

sont obligatoires pour chaque transmission. 

Si des diplômés de janvier ont été retirés de 

votre système d’information sur les élèves, 

nous exigeons que vous fassiez tout de même 

parvenir leurs notes finales et la preuve de 

leur fin d’études dans votre transmission de 

données de février.

23 - 27 avril 2012
Quatrième transmission de données

 

Envoi des notes de la mi-deuxième session 

par les écoles fonctionnant par semestre et 

des mises à jour des notes intérimaires par les 

écoles fonctionnant par année.

6 juillet 2012
Cinquième transmission de données 

 

Envoi des notes finales de deuxième session 

et de la preuve de fin d’études par les écoles 

fonctionnant par semestre, et des notes finales 

et de la preuve de fin d’études par les écoles 

fonctionnant par année. 

24 août 2012
Sixième et finale transmission de données 

Envoi des notes finales de deuxième session 

(et/ou de cours d’été, le cas échéant) et de 

la preuve de fin d’études, par les écoles 

fonctionnant par semestre, et des notes 

finales (et/ou de cours d’été, le cas échéant) 

et de la preuve de fin d’études, par les écoles 

fonctionnant par année.

On encourage les conseillers ayant besoin 

d’aide avec la transmission de données de 

nous faire parvenir un courriel au  

service@ocas.ca

Dates à retenir - transmission de données
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Candidat(e)
Recherche ses choix de programmes, remplit 

la demande, règle ses frais, et soumet les 

documents d’appui.

collegesdelontario.ca
Traite la demande (mais ne rend aucune 

décision d’admission).

Collège
Évalue la demande, prend des décisions 

en matière d’admission et émet des offres 

d’admission.

Candidat(e)
Accepte et confirme l’offre d’admission.

Collège
Fournit des renseignements relatifs à 

l’admission.

Faire demande en ligne	
Accéder à la demande en ligne à partir du site 

collegesdelontario.ca.  

Pour obtenir des détails précis sur la procédure 

d’admission en ligne, la soumission de relevés 

de notes et/ou documents d’appui, le règlement 

des frais d’admission et la confirmation d’une 

offre d’acceptation, consulte notre publication 

« Comment faire demande » — fichier PDF 

téléchargeable à l’adresse collegesdelontario.

ca ou en demander un exemplaire imprimé, en 

communiquant avec le Service à la clientèle 

(voir page 12).

Faire demande par téléphone
Celles et ceux qui n’ont pas accès à l’Internet 

peuvent utiliser la procédure de demande 

d’admission par téléphone. Communiquant 

avec le Service à la clientèle (voir page 12).

Exigences d’admission
Pour connaître les exigences d’admission 

spécifiques d’un programme, consulter 

directement le site Web et l’annuaire du 

collège visé. Les liens vers les collèges 

sont accessibles à partir de l’adresse 

collegesdelontario/trouver.

Frais de traitement de la 
demande d’admission (95$)
Les frais d’admission de 95 $ couvrent toute 

modification du choix de collège ou de 

programme d’une demande qui a trait à un 

programme débutant entre le 1er août 2012 et 

le 31 juillet 2013. 

Les frais couvrent également le service en ligne 

sécurisé, les avis par courriel, la reproduction 

électronique de documents sur papier, 

l’infrastructure du service de demande de 

transfert de relevés de notes des collèges et 

des universités de l’Ontario, le développement 

de nouveaux systèmes, les coûts liés au 

personnel et le soutien au centre d’appels, y 

compris les heures étendues lors des périodes 

de pointe. 

Les demandes auxquelles les frais n’auront 

pas été joints ne seront pas expédiées au(x) 

collège(s) de ton choix. La date de réception 

du règlement de tes frais correspond alors à la 

date de réception de ta demande.

Aucune exemption des frais d’admission n’est 

accordée. D’autres frais peuvent s’appliquer, 

tout dépendant du type de candidat auquel tu 

corresponds.

Le processus de demande d’admission
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Sélection de collège(s) et de 
programme(s)
Sélectionne jusqu’à cinq choix de programmes, 

dont un maximum de trois dans un collège 

donné. Les collèges étudieront tous les choix 

de programmes sur un pied d’égalité. Assure-toi 

d’énumérer tes choix par ordre de préférence. 

Les collèges utilisent cette information à des 

fins statistiques.  

Retour aux études collégiales
Tu as préalablement suivi un programme 

collégial et tu souhaites maintenant poursuivre 

le même programme au même collège? 

Communique avec le service d’admission du 

collège de ton choix pour savoir comment y 

faire une demande. 

Candidats ayant des besoins 
spéciaux
Les collèges s’efforcent d’offrir des services 

de soutien aux étudiants ayant des besoins 

spéciaux (difficultés d’apprentissage, 

invalidité, etc.). Si c’est ton cas, n’hésite pas 

à communiquer directement avec le service 

des besoins spéciaux du collège de ton choix, 

afin de connaître l’étendue des services qui te 

sont offerts. Une identification hâtive de tes 

besoins particuliers t’assurera une transition 

harmonieuse vers tes études collégiales. 

Énoncé sur la protection des 
renseignements personnels
OCAS Application Service Inc.,  

(« Service d’admission des collèges de l’Ontario »,  

« SACO », « saco.on.ca », « collegesdelontario.

ca »)  s’engage à protéger tes renseignements 

personnels et scolaires et vos autres dossiers 

scolaires (« renseignements personnels »). 

Il est très important que tu lises l’Énoncé sur 

la protection des renseignements personnels 

prévu dans la demande en ligne. Tu dois 

accepter l’Énoncé afin de pouvoir continuer.

NOTA : Si tu n’acceptes pas l’Énoncé sur la 

protection des renseignements personnels, tu 

seras déconnecté(e) du formulaire de demande 

en ligne et tu ne pourras remplir ta demande 

d’admission à un collège.

Le texte intégral de l’énoncé et du code de 

protection des renseignements personnels 

est accessible en ligne à l’adresse 

collegesdelontario.ca.  

Pour plus d’information sur la collecte, 

l’utilisation, la divulgation et la protection de 

vos renseignements personnels, communique 

par courriel avec l’agent à la vie privée 

(privacyofficer@ocas.ca), ou par téléphone au 

519 763.2363, poste 6816. 

Il est de ta responsabilité de t’assurer de 

soumettre des renseignements exacts, complets 

et corrects, faute de quoi le traitement de ta 

demande risque d’être retardé ou cette dernière 

refusée. Tu dois prendre toutes les mesures 

nécessaires pour assurer la protection de 

ton information utilisée aux fins d’ouverture 

de session et de tout formulaire papier de 

demande d’admission rempli.

Le processus de demande d’admission (suite)
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Il revient aux candidates et aux candidats 

d’acheminer tous les relevés de notes 

et documents d’appui complets à 

collegesdelontario.ca. 

Élève actuel du secondaire 
Informe ta conseillère ou ton conseiller en 

orientation que tu fais demande au collège. 

Ton école secondaire fera parvenir en ton nom 

tes relevés de notes à collegesdelontario.ca.

Diplômé du secondaire / détenteur 
d’un GED
Prends des arrangements afin que soient 

envoyés à collegesdelontario.ca tes relevés de 

notes d’études secondaires de l’Ontario ou les 

résultats de tests GED (formation générale).

Si ton école prend part au processus de 

transmission électronique des relevés de notes, 

l’on te demandera alors, dans le cadre de ta 

demande d’admission en ligne, d’exiger le 

transfert de tes relevés de notes. (Des frais 

peuvent être exigés, en pareil cas.) Si ton école 

ne participe pas à ce processus, communique 

avec la dernière école que tu as fréquentée 

pour demander qu’un relevé de notes officiel 

soit expédié à collegesdelontario.ca. (Les frais 

exigibles de demande de transfert de relevé 

sont fixés par chaque école.)

Étudiant(e) / diplômé(e) d’un collège /  
d’une université de l’Ontario
Remplis la demande de relevés de notes en 

ligne dans le cadre du processus de demande 

d’admission en ligne.

Candidat(e) de l’extérieur de la 
province (de l’extérieur de l’Ontario 
ailleurs au Canada) 
Si ton école, collège, université ou autre 

établissement préalable est situé à l’extérieur 

de la province, demande-lui de faire parvenir 

tes relevés de notes à collegesdelontario.ca.

Candidat(e) de l’extérieur du Canada / 
candidat(e) formé(e) à l’étranger
Selon le programme auquel tu fais demande, 

il se peut qu’une évaluation de tes documents 

provenant de l’étranger soit exigée. De plus 

amples détails seront disponibles dès que ta 

demande sera reçue par collegesdelontario.ca.

Si tu fais demande à un programme enseigné 

en anglais et que l’anglais n’est PAS ta langue 

maternelle, tu dois produire une preuve de tes 

connaissances en anglais.

Est également exigée une photocopie de 

ton certificat d’immigrant reçu ou tout autre 

document d’immigration qui démontre la 

preuve de ta résidence.

Relevés de notes et documents d’appui

Les publications « Renseignements sur 

les relevés de notes » et « Comment 

faire demande » comprennent des 

renseignements détaillés sur les relevés 

de notes et les documents d’appui. (Il 

s’agit de fichiers PDF téléchargeables à 

l’adresse collegesdelontario.ca; on peut 

aussi en demander un exemplaire imprimé, 

en communiquant avec notre Service à la 

clientèle.)

Il faut envoyer tous les documents exigés 

par la poste à collegesdelontario.ca, en 

s’assurant d’y inscrire ton numéro de 

demande et/ou numéro de compte. 

Adresse postale : 

	 60 cour Corporate  

	 Guelph, Ontario, Canada 

	 N1G 5J3
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Les frais de scolarité varient d’un collège à l’autre et d’un programme 

à l’autre. Le sommaire qui suit représente le coût moyen d’une année 

scolaire dans un collège de l’Ontario. 

 

Les frais auxiliaires
Les frais auxiliaires peuvent inclure les frais d’activités étudiantes, les 

frais d’activités sportives, l’assurance-santé, les frais d’installations 

étudiantes et autres frais accessoires.

Les frais de scolarité s’appliquent aux résidents de l’Ontario seulement. 

Communiquer directement avec le collège en question pour connaître les 

autres frais et droits exigés.

Les sites Web des collèges individuels renferment des renseignements 

détaillés sur les coûts associés aux études collégiales en Ontario. 

Les liens vers les sites des collèges se trouvent à l’adresse 

collegesdelontario/trouver.

Consulte le site collegesdelontario.ca/confirmer/finances pour plus 

d’information sur les sujets suivants :

• conseils budgétaires	
• bourses d’études
• aide financière	
• prix et bourses

Questions d’argent

Programme menant à un diplôme	  2 400 $

Programme menant à un certificat 	
d’études supérieures	  3 600 $

Programmes menant à un  
baccalauréat	  6 100 $

Programmes de collaboration	  5 000 $ 

Frais auxiliaires	 800 $ 

Manuels et fournitures	 1 300 $
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Types d’aide financière

Bourse 
Prix en espèces, ou l’équivalent, attribué en 

regard des besoins financiers de l’étudiante 

ou de l’étudiant et, dans certains cas, de son 

rendement scolaire. Le remboursement de la 

subvention n’est pas exigé.

Bourse d’études 
Prix en espèces, ou l’équivalent, pour aider 

à défrayer les coûts relatifs aux études. En 

règle générale, les bourses d’études sont 

décernées en fonction des résultats scolaires, 

bien qu’elles puissent également tenir compte 

des besoins financiers. Les récipiendaires sont 

sélectionnés selon des critères établis par  

le donateur. Le remboursement de la 

subvention n’est pas exigé.

Subvention  
Prix en espèces, ou l’équivalent, remis à 

une étudiante ou à un étudiant (actuel ou 

éventuel), afin de l’aider à poursuivre ses 

études. Le remboursement de la subvention 

n’est pas exigé.

Prêts  
Prix en espèces dont le remboursement est 

exigé.

Sources d’aide financière
Pour la plupart des sources d’aide financière, 

les candidat(e)s doivent satisfaire aux 

exigences en matière de citoyenneté, de 

résidence et de programme. Les dates 

limites de demande varient. Confirmer les 

renseignements auprès de chaque organisme 

en question.    

Bourse pour étudier en français
•  d’une valeur de 1 500 $

•  vise à encourager les personnes résidant 

en Ontario à s’inscrire à des programmes 

d’études postsecondaires à temps plein en 

français dans des établissements de langue 

française ou bilingues, en Ontario ou ailleurs 

(osap.gov.on.ca).

Demande à ton collège
Il se peut que le collège que tu souhaites 

fréquenter offre lui-même des bourses, des 

prêts ou des bourses d’études.

Pour plus d’information sur les bourses offertes 

par un collège donné, communique avec le 

service de l’aide financière ou consulte le site 

Web de ce dernier.

Régime d’aide financière aux 
étudiantes et étudiants de l’Ontario 
(RAFÉO)

•	 Fournit une aide financière aux étudiantes 
et aux étudiants à plein temps et à temps 
partiel de l’Ontario qui y sont 

	 admissibles.
•	 Fais le plus tôt possible après avoir reçu ton 

acceptation. Il est conseillé de soumettre 
sa demande en ligne auprès du RAFÉO au 
moins dix semaines avant le début des 
classes.

•	 Aucuns frais ne sont exigés pour les 
demandes en ligne formulées à partir du 
site Web du RAFÉO; toutefois, des frais 
sont exigés pour les demandes effectuées 
au moyen du formulaire papier. On peut 
télécharger les formulaires de demande à 
partir du site Web du RAFÉO.

Pour plus d’informations, visitez  

osap.gov.on.ca ou téléphonez 1 877 672.7411.

Aide financière
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Bourses W. Garfield Weston 
Ce programme de bourses reconnaît des 

étudiants exceptionnels qui amorcent des 

études collégiales et qui font preuve d’un 

fort engagement dans leur domaine d’études 

et apportent une contribution positive à leur 

communauté. Des bourses pour étudiants 

débutants et finissants sont disponibles.

Pour plus d’information, consulter le site Web 

www.gwmsc.ca. 

Fonds fiduciaire d’initiative pour les 
étudiantes et étudiants de l’Ontario
Jusqu’à 50 millions $ seront consentis en 

contrepartie des fonds recueillis par les 

universités et les collèges pour mettre sur 

pied des fonds de dotation visant à aider 

financièrement les étudiantes et les étudiants. 

Veuillez consulter le collège de votre choix pour 

plus d’information.

Bourses de frais de scolarité sommet 
de l’excellence de la reine Elizabeth II
•	 Bourses pouvant aller jusqu’à 3 500 $ par an 

pendant quatre ans au maximum.

•	 Aide aux élèves du secondaire qui 
obtiennent les meilleures notes, mais qui ont 
besoin d’un appui financier.

•	 Les élèves qui obtiennent leur diplôme 
d’études secondaires en 2012 sont 
admissibles.

Pour plus d’information, consulter le site Web  

osap.gov.on.ca.

Étudiantes et étudiants autochtones
www.aboriginalcanada.gc.ca 

www.naaf.ca

Pour étudiantes et étudiants de la 
première génération
Financée à l’aide d’une subvention du 

gouvernement ontarien, la Bourse pour 

étudiantes et étudiants de première génération 

de l’Ontario est distribuée par les collèges 

d’arts appliqués et de technologie et les 

universités à financement public de l’Ontario. 

Les candidates et les candidats qui sont les 

premiers de leur famille à suivre des études 

collégiales ou un programme d’apprentissage 

sont admissibles à l’une des Bourses 

ontariennes pour les étudiants et étudiantes 

de première génération. Consulter le site 

osap.gov.on.ca pour obtenir de plus amples 

renseignements. 

Pour plus d’information
Pour une liste plus détaillée de bourses 

disponibles à l’échelle nationale ou dans 

ta région, consulte le service d’orientation 

de ton école secondaire locale ou le service 

de l’aide financière du collège auquel tu as 

fait demande. Certains sites Web proposent 

également des renseignements sur les bourses, 

dont les suivants : 

www.canlearn.ca 

www.scholarshipscanada.com 

www.studentawards.com

Aide financière (suite)
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En ligne 
Tu peux régler tes frais d’admission par carte 

de crédit VISA, MasterCard ou American Express 

à l’aide du formulaire de règlement en ligne 

sécurisé, ou en utilisant l’option de paiement 

direct (téléphone) ou en ligne.

Téléphone
Pour payer les frais d’admission par téléphone 

à l’aide de ta carte de crédit VISA, MasterCard 

ou American Express, communique avec les 

Services à la clientèle à 519 763.4725 ou  

1 888 892.2228 (sans frais au Canada).

Poste
Tu peux aussi nous faire parvenir par la poste 

ton paiement par carte de crédit, par mandat 

ou par chèque certifié. 

Il fait effectuer le paiement en devises 

canadiennes, à l’ordre de  

« collegesdelontario.ca ». Inscris ton numéro de 

demande et/ou ton numéro de compte au recto 

de ton paiement. Ni les chèques personnels, 

ni les chèques postdatés,  ni les virements 

bancaires internationaux ne sont acceptés. 

Des frais additionnels de 25 $ sont exigés dans 

le cas d’effets retournés (chèques, mandats, 

etc.). Ces derniers s’appliquent à tous les effets 

qui nous auront été retournés, et ce, pour 

quelque raison que ce soit (chèques/mandats 

sans provision, chèques postdatés, opposition 

à un chèque, compte fermé, etc.).

Nota : Tous les frais sont NON remboursables. 

Ne pas envoyer d’argent comptant par la poste.  

Besoin d’aide ?
•	 Utilise l’option Demandez-le nous de notre 

site Web.

•	 Pour clavarder avec un représentant de notre 
Service à la clientèle, clique sur « Clavarder » 
(fonction Web en temps réel).

•	 Communique par courriel avec le Service à la 
clientèle, à l’adresse  
demandez-lenous@collegesdelontario.ca.

•	 Communique par téléphone avec le Service 
à la clientèle, en composant le 519 763.4725 
ou le 1 888 892.2228 (sans frais au Canada).

Heures d’ouverture du Service à la clientèle : 

du lundi au vendredi, de 8 h 30 à 17 h (HNE)

Lors de périodes de pointe de traitement 

des demandes, le SACO propose des heures 

prolongées pour ses services par courriel et 

par téléphone. Consulte notre site Web pour 

connaître les dates et heures spécifiques à  

ce sujet.

•	 Les candidates et les candidats ayant une 
déficience visuelle peuvent communiquer avec 
le Service à la clientèle s’ils ont besoin d’aide.

•	 Les candidates et les candidats sourds ou 
malentendants peuvent utiliser le service 
ATS, au 519 763.1102 s’ils ont besoin d’aide.

Adresse postale

60 cour Corporate  

Guelph, Ontario Canada, N1G 5J3

Comment acquitter tes frais d’admission
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Candidate ou candidat 
provenant d’une école 
secondaire
Élèves qui suivent un ou plus d’un cours de 

niveau secondaire par le biais de cours du 

jour ou du soir, ou dans le cadre de cours 

d’été, d’éducation aux adultes, d’éducation 

permanente ou par correspondance, entre le  

1er septembre 2011 et le 31 août 2012.

Certificat d’équivalence 
d’études secondaires (GED)
Programme international d’évaluation pour 

les adultes qui n’ont pu terminer leurs études 

secondaires. Une batterie de tests permet de 

mesurer leurs connaissances et compétences 

scolaires et de les comparer à celles de 

finissants du niveau secondaire. Pour plus 

d’information, veuillez consulter le site Web du 

GED : www.ilc.org/ged/index_f.php.

Double reconnaissance de 
crédit
Les élèves du secondaire de l’Ontario peuvent 

obtenir jusqu’à quatre crédits (niveau collégial 

ou apprentissage) lors de leurs études 

secondaires. Ces cours sont crédités en vue 

de l’obtention de leur diplôme secondaire 

et du programme postsecondaire visé par 

ces derniers. Les crédits doubles donnent 

l’occasion de faire l’essai d’une formation 

postsecondaire, de travailler dans des 

laboratoires de collège, de vivre une expérience 

dans un nouveau milieu et de bâtir sa 

confiance, le tout sans frais.

Nota : Bien que de tels cours donnent droit à 

des crédits aux niveaux secondaire et collégial, 

il n’assurent pas un traitement préférentiel aux 

fins d’admission.

Équivalence
Si elle ou s’il remplit des critères particuliers 

d’admission, il se peut qu’une étudiante ou 

un étudiant soit admissible à un programme 

dès la deuxième ou la troisième session de 

ce dernier. Les critères d’équivalence varient 

d’un collège à l’autre. Communiquer avec le 

collège en question pour des renseignements 

additionnels ou pour passer un test à ce sujet. 

Programme à très forte 
demande
Programme dont le nombre de candidats 

admissibles dépasse le nombre de places 

disponibles à la date de début de la session 

d’automne. En règle générale, ces programmes 

n’acceptent pas de candidats après le 1er 

février (date de juste considération pour les 

programmes débutant à l’automne). Prière de 

consulter la liste des programmes à très forte 

demande à l’adresse  

www.collegesdelontario.ca/planifier.

Clique sur le lien « Information de l’étudiant ». 

Termes et définitions
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Étudiante ou Étudiant Adulte
Étudiante ou étudiant qui a ou aura 19 ans à 

son premier jour de classe au collège, mais 

qui n’a pas obtenu un diplôme d’études 

secondaires (DÉSO ou CÉSO) ou de formation 

générale (GED). Il faut tout de même réussir 

ses préalables de cours. À noter que ce sont 

les collèges, et non collegesdelontario.ca, qui 

déterminent l’admissibilité à titre d’étudiante 

ou d’étudiant adulte. (Nota : tu es considéré 

comme étant diplômé d’une école secondaire, 

et ce, même si tu as réussi tes études 

secondaires il y a de cela plusieurs décennies.)

Majeure haute spécialisation 
(MHS)
Programme spécialisé approuvé par le 

ministère qui permet à l’étudiant(e) de 

concentrer son apprentissage sur un secteur 

économique précis, tout en satisfaisant aux 

exigences du diplôme d’études secondaires de 

l’Ontario (DÉSO). Le programme MHS comprend 

une formation spécifique liée à un secteur 

industriel et des occasions de poursuivre des 

études postsecondaires, et peut également 

donner droit à des crédits doubles.

Préalable
Cours spécifique ou test d’admission exigé afin 

d’être admissible à un programme ou dans le 

but d’y être sélectionné.

Reconnaissance des acquis 
(RA)
Processus qui vise à documenter, à évaluer 

et à convertir en crédits équivalents les 

apprentissages acquis à la suite d’expérience 

de travail et/ou d’activités de formation non 

officielles.

Transfert de crédits
Les transferts de crédits d’autres 

établissements postsecondaires font l’objet 

d’une évaluation individuelle (par cours). Un 

transfert de crédits est accepté si, de l’avis du 

collège, le contenu du cours préalablement 

réussi est de contenu équivalent ou correspond 

aux objectifs du cours correspondant. Pour plus 

d’information, communiquer avec le collège en 

question.

Termes et définitions
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Certificat
Un certificat est accordé à la candidate 

ou au candidat ayant accompli moins de 

deux sessions (ou une année) d’étude, 

conformément aux dispositions du Ministère de 

la Formation et des Collèges et Universités.

Diplôme (régulier/avancé)
Les programmes réguliers menant à un diplôme 

exigent la réussite d’au moins quatre sessions 

(ou deux ans) d’études, conformément aux 

dispositions du Ministère de la Formation et 

des Collèges et Universités. Un diplôme avancé 

est décerné après 6 sessions (ou trois ans) 

d’études.

Coop
Des stages en milieu de travail au cours de 

l’année scolaire sont bénéfiques aux étudiants, 

car ils les aident à faire le lien entre leur 

formation en classe et les exigences du travail. 

En règle générale, ces stages sont rémunérés et 

obligatoires pour l’obtention d’un diplôme. Des 

séjours en milieu de travail et des internats 

non rémunérés peuvent également être offerts.

Certificat d’études 
supérieures
Assujettie à des connaissances et à l’expérience 

acquises au cours d’études postsecondaires, 

l’admission à un programme de certificat 

d’études supérieures exige l’obtention d’un 

certificat ou d’un diplôme collégial ou d’un 

université. Des options de formation en mode 

coopératif peuvent également être offertes pour 

de tels programmes.

Baccalauréat
Programmes de quatre ans qui réunissent 

l’essentiel : une  expérience pratique et des 

connaissances acquises grâce à une formation 

théorique. 

Programme conjoint collège-
université (collaboration)
Les programmes de collaboration allient 

l’apprentissage pratique propre aux collèges 

à l’approche plus théorique des études 

universitaires. Les étudiants peuvent obtenir 

un ou deux titres : un du collège et/ou un de 

l’université.

Pour plus d’information au sujet des ententes 

de reconnaissance de crédits, consulter le 

site du GRCCUO (Guide de reconnaissance 

de crédits entre collèges et universités de 

l’Ontario) : www.ocutg.on.ca.

Programme d’apprentissage
Excellente façon d’obtenir une expérience 

et des compétences, le programme 

d’apprentissage est constitué de 75 % à 

90 % de formation en milieu de travail, 

l’enseignement résiduel étant offert en classe. 

Les participants sont rémunérés en fonction 

de leur travail et obtiennent une attestation 

professionnelle après avoir satisfait les 

exigences fixées par la province.

Types de programme
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Alfred (Alfred)
www.alfredc.uoguelph.ca 
613.679.2218, ext. 514 
info@alfredc.uoguelph.ca

Algonquin (Ottawa)
www.algonquincollege.com 
1 800.565.4723 
askalgonquin@algonquincollege.com

Boréal (Sudbury)
www.borealc.on.ca 
1 800.361.6673 
registrariat@collegeboreal.ca

Cambrian (Sudbury)
www.cambriancollege.ca 
1 800.461.7145 
info@cambriancollege.ca

Canadore (North Bay)
www.canadorec.on.ca 
705.474.7600, ext. 5123 
info@canadorec.on.ca

Centennial (Toronto)
www.centennialcollege.ca 
1 800.268.4419 
success@centennialcollege.ca

Conestoga (Kitchener)
www.conestogac.on.ca 
519.748.5220, ext. 3656 
askme@conestogac.on.ca

Confederation (Thunder Bay)
www.confederationc.on.ca 
1 800.263.9415 
admissions@confederationc.on.ca

Durham (Oshawa)
www.durhamcollege.ca 
905.721.3000 
admissions@durhamcollege.ca

Fanshawe (London)
www.fanshawec.ca 
519.452.4277 
regresponse@fanshawec.ca

Fleming (Peterborough)
www.flemingcollege.ca 
1 866.353.6464, ext. 1514 
admissions@flemingc.on.ca

George Brown (Toronto)
www.georgebrown.ca 
416.415.5000, ext. 4805 
info@georgebrown.ca

Georgian (Barrie)
www.georgianc.on.ca 
705.722.1511 
inquire@georgianc.on.ca

Humber (Toronto)
www.humber.ca 
416.675.5000 
enquiry@humber.ca

Kemptville (Kemptville)
www.kemptvillec.uoguelph.ca 
613.258.8336, ext. 61335 
admissions@kemptvillec.uoguelph.ca

La Cité Collégiale (Ottawa)
www.lacitecollegiale.com 
1 800.267.2483 
admissions@lacitec.on.ca

Lambton (Sarnia)
www.lambton.on.ca 
519.542.7751 
info@lambton.on.ca

Loyalist (Belleville)
www.loyalistcollege.com 
1 888.569.2547 
liaison@loyalistc.on.ca

Michener (Toronto)
www.michener.ca 
1 800.387.9066 
info@michener.ca

Mohawk (Hamilton)
www.mohawkcollege.ca 
905.575.2000 
ask@mohawkcollege.ca

Niagara (Welland)
www.niagaracollege.ca 
905.735.2211, ext. 7619 
admissions@niagaracollege.ca

Northern (Timmins)
www.northernc.on.ca 
705.235.7222 
admissions@northern.on.ca

Ridgetown (Ridgetown)
www.ridgetownc.uoguelph.ca 
1 877.674.1610 
registrar@ridgetownc.uoguelph.ca

St. Clair (Windsor)
www.stclaircollege.ca 
519.972.2727 
mdeschutter@stclaircollege.ca

St. Lawrence (Kingston)
www.stlawrencecollege.ca 
1 800.463.0752 
dreamit@sl.on.ca

Sault (Sault Ste. Marie)
www.saultcollege.ca 
1 800.461.2260 
registrar@saultcollege.ca

Seneca (Toronto)
www.senecac.on.ca 
416.491.5050, ext. 2800 
admissions@senecacollege.ca 

Sheridan (Oakville)
www.sheridaninstitute.ca 
905.845.9430 
infosheridan@sheridanc.on.ca

Liens vers les collèges peuvent 

également être consultés à : 

www.collegesdelontario.ca

Coordonnées des collèges
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